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-
Considérant que les dépenses prévues telles que décrites s'élèvent à 1,480,743.00$;


-
Considérant que les recettes de source locale, paiements tenant lieu de taxes, transferts inconditionnels et conditionnels sont estimés à 349 580.00$;


-
Considérant qu'un montant de 70 854.00$ est imposé pour le service de l'enlèvement des déchets et de la récupération;


-
Considérant qu'un montant de 65 563.00$ reste à imposer pour le service de la dette réseau d'égout;


-
Considérant qu'un montant de 23 200.00$ est imposé pour l'opération du réseau d'égout;


-
Considérant qu’un montant de 70 060.00$ est imposé pour la Sûreté du Québec;


-
Considérant que pour solder les dépenses prévues une somme de 655 894.00$ est nécessairement requise, laquelle faudra prélever sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité;


-
Considérant que l'évaluation imposable de cette municipalité s'élève à 79 987 100;

En conséquence, il est proposé par Mme Audrey Gingras, appuyé par M. André Hébert,  et il est résolu unanimement d'adopter le budget 2011 séance tenante et qu'une taxe foncière générale au taux de 0.82 du $100.00 d'évaluation soit imposée sur tous les biens-fonds de la municipalité d'après le rôle d'évaluation actuellement en vigueur et que la secrétaire-trésorière soit autorisée à confectionner un rôle de perception des dites taxes selon la loi.  Il est de plus décrété qu'une taxe pour le service de l'enlèvement des déchets solides et de la récupération soient imposées au montant de 118.00$ par logement et/ou unité, un supplément de 118$ par bacs supplémentaires, 118.00$ pour le service de l’enlèvement des déchets et récupération pour les personnes qui habite au Lac de Joly pendant toute l'année et 46$ par chalet résidence saisonnier (ou roulotte installée en permanence au Lac de Joly) pour pourvoir au paiement de ce service qui s'élève à $70 854.00 et il est de plus décrété par le présent règlement qu'une taxe pour les chiens soit imposée au montant de $15.00 par chien.  Les conteneurs seront facturés au coût de 1 300.00$/année et au coût de 650.00$ pour 6 mois pour ceux qui l'utilisent une partie de l'année.  Cette facture sera expédiée en mai et en novembre en deux paiements égaux.

La taxe pour le service de la Sûreté du Québec est imposée comme suit : 50% à l’unité ce qui fait 73.26$ par résidence, chalet, commerce, industrie et 50% à l’ensemble de la population selon l’évaluation ce qui fait .045 du 100$ d’évaluation.

La taxe pour le service de la dette réseau d'égout pour le secteur desservi première partie est imposée comme suit: 40% à l'unité ce qui fait $121.63/unité, 40% au mètre linéaire pour secteur desservi, ce qui fait $4.41/mètre linéaire et 20% à l'ensemble de la population selon l'évaluation ce qui fait .01 du 100$ d'évaluation. La taxe le secteur route du Village est imposée comme suit : 40% à l’unité ce qui fait $177.89/unité, 40% au mètre linéaire, ce qui fait $2.74/mètre linéaire et 20% à l’ensemble de la population selon l’évaluation ce qui fait .005 du 100$ d’évaluation.
La taxe pour le réseau d'égout opération est imposée comme suit: 40% à l'unité pour secteur desservi à l'exception des terrains vacants, ce qui fait $50.53/unité, 40% au mètre linéaire pour secteur desservi à l'exception des terrains vacants, ce qui fait $1.54/mètre linéaire et 20% à l'ensemble de la population selon l'évaluation ce qui fait .005 du 100$ d'évaluation. 

( Un taux d'intérêt de 10% pour tout compte passé dû pour l'année 2011;

( Le débiteur qui acquittera son compte de taxes municipales en un seul versement avant le 14 mars 2011 pourra bénéficier d'un escompte de 2%; (À noter que le débiteur pourra bénéficier de l'escompte même si le montant est inférieur à 300$). Pour ceux qui bénéficieront de l'escompte, vous devrez le déduire avant le paiement.

( Il sera possible pour tous les contribuables de payer leur compte au bureau municipal, à la Caisse Populaire, guichet automatique de la Caisse Populaire, Acces-D téléphone ou Accès-D internet. Prochaine assemblée du conseil, mardi le 11 janvier 2011.

PROGRAMME TRIENNAL EN IMMOBILISATIONS
Le Code municipal du Québec oblige le conseil d'une municipalité locale à adopter un programme triennal des immobilisations (2011-2012-2013) article 953.1.

Pour l'année 2011, le conseil municipal projette:

(
Achat camion citerne (porteur d’eau);
· Continuité Rue Turmel;

· Installation 1 luminaires rue Turmel;
· 1 Garde-fou route St-André;
· Rang 1 et 2 Ouest près du Pont vers l’Ouest;

· Route Centrale de la Riv. aux Cèdres à la rue des Loisirs;

· Route St-André creusage et rechargement;

· Creusage fossé rang 5 Ouest;
Pour l'année 2012
(
Rue industrielle;
· Asphaltage route St-André;
· Creusage fossé rang 5 Ouest et Est;
Pour l’année 2013
(
Rang 5 Ouest  une partie;              

Céline Biron, sec.-très. / dir. gén.
RAMASSAGE VIDANGE ET RÉCUPÉRATION

Veuillez prendre note que la collecte des matières recyclables se fera le jeudi 23 décembre 2010 au lieu du vendredi et la collecte des déchets solides se fera le mercredi 29 décembre 2010. Merci à tous ceux qui récupèrent et nous vous incitons à récupérer le plus possible pour protéger notre planète. 
INFORMATION SUR LES BACS DE RÉCUPÉRATION
· Doit être placé au maximum 6 pieds de la bordure de la route, afin d’être accessible au camion.
· Tout autour du bac, il doit y avoir 2 pieds d’espace libre.

· Doit être placé face au chemin (poignées et roues vers la maison).

· Les bacs sont obligatoires, selon le règlement municipal (vidanges et récupération).

· Non règlementaire, pas de roues, ne seront pas ramassés car se sont les roues qui empêchent le bac de glisser dans le camion d’ordures.
· Pour les plastiques de balles rondes, S.V.P. les rouler avant de les placer dans le bac, car ils ne doivent pas descendre le long du bac.
SITE DE TRAITEMENT

Nous demandons à tous ceux qui sont desservis par le réseau d’égout de ne pas jeter dans la toilette des serviettes et des tampons hygiéniques, des condoms ainsi que des gros objets. Ces items brisent le système au site de traitement et occasionnent des frais supplémentaires
BUREAU MUNICIPAL
Le bureau municipal sera fermé le 24, 27 et 28 décembre 2010 et le 31 décembre 2010 et 3 janvier 2011.
STATIONNEMENT INTERDIT

Le stationnement est interdit sur les chemins publics de la municipalité pour la période allant du 15 novembre jusqu’au 1er avril inclusivement de chaque année. 
RÉCUPÉRATION ARBRES DE NOËL 
Le Conseil de la MRC a décidé de mettre sur pied une collecte des sapins de Noël. Il vous sera possible d’apporter votre arbre de Noël à compter du 2 janvier 2011 jusqu’au 9 janvier 2011 inclusivement. L’endroit du dépôt de votre arbre sera au bout de la rue des Loisirs jusqu’au dépassement de la clôture sur le côté droit et un peu plus à l’arrière en raison de la nouvelle résidence. L’emplacement sera déblayé spécialement pour vous permettre de déposer votre arbre. Une entreprise spécialisée sera mandatée pour déchiqueter les arbres de Noël. Les copeaux de bois, issus de la récupération des sapins, seront compostés ou utilisés pour les aménagements paysagers.
RÉCUPÉRATION DIVERS OBJETS
La municipalité de Joly ramasse les cartouches laser et jet d’encre, les piles rechargeables et non rechargeables et les cellulaires. Pour les personnes qui désirent se départir de ces objets, vous pouvez venir les porter au bureau municipal situé au 729, rue des Loisirs à Joly.
GARDE CHALET DES LOISIRS

Les étudiants (14 ans minimum) qui veulent donner leur nom pour garder le chalet des Loisirs quelques soirs par semaine au coût forfaitaire de 20$/soirée doivent donner leur nom au 418-728-4493.
SUITE VERSO
DATE DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL
Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ;

En conséquence, il est proposé par M. André Hébert, appuyé par Mme Audrey Gingras et résolu unanimement :

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2011, qui se tiendront le mardi et qui débuteront à 19h.30.
- 11 janvier
- 1 février
- 1 mars

- 5 avril

- 3 mai

- 7 juin

- 5 juillet

- 9 août

- 6 septembre
- 4 octobre 
- 1er  novembre 
 - 6 décembre 2011
FERMETURE BIBLIOTHÈQUE

La bibliothèque sera ouverte pendant la période des fêtes les mardis et jeudis de 19h.00 à 20h.00 et il sera fermé le vendredi 24 décembre. De retour les vendredis à toutes les deux semaines à compter du 7 janvier 2011.
COURS

Il y aura un cours de pointe folle ce 22 janvier 2011 à 9h.00 au sous-sol de l’église de Joly.  Veuillez apporter du papier soie, des ciseaux, des retailles de tissu, du fil et ta machine à coudre (si possible). Vous devez confirmer votre présence avant le 21 janvier au no. 418-728-2657, Line Beaudoin.
**********************************************************

La période des Fêtes : cadeaux, famille, réjouissance mais aussi solitude…

Pour la plupart d’entre nous, le temps des Fêtes signifie la joie et les rencontres familiales avec de nombreux plats.  Pour d’autres, Noël et le Nouvel An sont lourds à porter.  Pouvez-vous imaginer être seul à Noël ? La journée de Noël est d’autant plus souffrante car il s’agit d’une fête familiale.

Pour ces gens, les bénévoles écoutants de Tel-Écoute du Littoral se mobilisent afin d’offrir une oreille attentive durant la période des Fêtes.  

Besoin de parler, d’une présence téléphonique ? Tel-Écoute du Littoral est là pour vous.

OUVERT DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES

Vous ressentez le besoin de parler à quelqu’un?

Lundi au vendredi de 18h à 3h du matin

Samedi et dimanche de midi à 3h du matin

ANONYME, CONFIDENTIEL et GRATUIT

418-728-4445

St-Patrice, St-Sylvestre et St-Édouard: 418-387-3393




Céline Biron,
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